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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 2 DÉCEMBRE 2025 
Membres Date de 

convocation 
En exercice : 11 Présents : 7 Excusés : 3 Absent : 0 Votants : 9 27/11/2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq le 2 Décembre à 18H30, le Conseil municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alban VOSSION, 

Maire. 

 

Présents : Mrs Alban VOSSION, Claude BOURDON, Gianni FERRO, Batiste FAVIER,  

                 Mmes Marie-Agnès TROUILLET, Céline JACQUOT, Isabelle BERGER. 

 

Excusés : Bernard LAPIERRE, (a donné pouvoir à M. Claude BOURDON),  

                 Jean-Claude LAPIERRE, (a donné pouvoir à M. Alban VOSSION),  

                 Thomas ROLLET,  

                 Pierre LANEYRIE 

 

Absent : / 

 

Secrétaire de séance : M. Alban VOSSION 

 

 

 

1) DÉCISION MODIFICATIVE N°2 POUR ENGAGEMENT DEVIS RÉNOVATION THERMIQUE MAIRIE /ÉCOLE/GARDERIE/CANTINE 

 

Pour permettre d’engager, dès à présent, le devis ARC-PHI d’un montant de 47 484€, il est nécessaire de prendre la 

décision modificative suivante afin d’approvisionner le compte 203 : 

 

+ 32 000 € au compte 203 (Etudes et maîtrise d’œuvre) 

- 32 000 € au compte 2131 (Bâtiments). 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner son accord sur la présente décision 

modificative. 

 

2) DEVIS DE BFC-AMO POUR L’ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DES DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR LA 

RÉNOVATION THERMIQUE MAIRIE /ÉCOLE/GARDERIE/CANTINE 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil le devis de mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage de BFC AMO qui a pour 

objet la préparation et le suivi des dossiers de demande de subvention. Le devis s’élève à 3 200€ HT (3 840€ TTC). 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à signer le présent devis et tous 

documents se rapportant à cette opération. 

 

3) QUESTIONS DIVERSES 

 

TRAVAUX DES MURS DES BERTHELOTS 

 

Monsieur Claude BOURDON indique que l’Entreprise BRAGIGAND a terminé de poser les couvertines. La réception de fin 

de chantier se déroulera le 5 décembre à 10h00.  

 

La commission « Bâtiment » a été conviée à se joindre à cette réunion. 

 

La route des Berthelots sera de nouveau ouverte à la circulation Lundi 8 Décembre. 

 

TRAVAUX DE VOIRIE ROUTE DES GRANDS NOEUDS 

 

Les travaux de réfection de chaussées réalisés par l’entreprise EUROVIA sont terminées. Quelques malfaçons ont été 

constatées (creux au milieu de la chaussée, graviers non liés au goudron). Mr Claude BOURDON a alerté le Maître 

d’œuvre : Monsieur Cyril ROCHETTE (cabinet R2S). Celui-ci va contacter EUROVIA. 
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GLACIER BAS DE POUILLY 

 

L’Entreprise Journet a terminé la réfection du caniveau, Route des Coraux. 

 

PANNEAUX D’AGGLOMÉRATION 

 

2 panneaux d’agglomération ont été installés par le Département de Saône et Loire avec l’intitulé : 

- « Pouilly – Commune de Solutré-Pouilly » sur la D209 

- « La Grange du Bois – Commune de Solutré-Pouilly » 

 

Seront à prévoir d’autres panneaux communaux à la Route des Combes et l’entrée de Pouilly. 

 

POTEAU TÉLEPHONIQUE CASSÉ 

 

Le poteau endommagé a été déclaré auprès d’Orange le 14 novembre dernier. Nous sommes en attente de son 

remplacement. 

 
REMPLACEMENT DE LA CHAUDIÈRE – LOGEMENT COMMUNAL 

 

L’Entreprise DUBOIS a installé une nouvelle chaudière dans le logement communal N° 1. 

La mise en location de ce logement va donc pouvoir être réengagée par le Cabinet CHAROLLOIS, mandaté par la 

Mairie pour rechercher nos futurs locataires. 

 

PLU 

 

Après de nombreuses réunions, Mr le Maire indique que le premier volet du PLU constitué par le projet de PADD (Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable) est conforme aux attentes de la Municipalité sous sa forme actuelle 

et sera donc porté au débat lors du prochain conseil selon la procédure règlementaire. 

 

C.P.I de SOLUTRÉ-POUILLY 

 

La matinée, organisée par le CPI sur les gestes de premier secours, a été une belle réussite de par l’organisation des 

sapeurs-pompiers et l’engouement des habitants de Solutré-Pouilly. 

 

Mardi 2 décembre, un audit avec le capitaine Comte Romain a été effectué à la caserne. Des compliments leur ont 

été apportés sur leurs motivations, leur suivi administratif et leurs actions. 

 

BULLETIN MUNICIPAL 

 

Mme Céline JACQUOT indique qu’il reste encore quelques photos à venir et que la commission se réunira pour 

procéder à la relecture du Bon à Tirer afin de recevoir les bulletins début janvier 2026. 

 

GUIRLANDES ET DÉCORS DE NOËL 

 

Mme Marie-Agnès TROUILLET indique que les sapins et décorations de Noël sont posés et que nos agents municipaux 

ont installé toutes les guirlandes sur la commune. 

 

SIGALE 

 

Suite à la réunion du 25 novembre dernier, Mr Gianni FERRO signale que le Directeur du Sigale, Mr Daniel GAUGE 

remercie la commune pour avoir prêté la salle des fêtes. 
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APPROBATION DU COMPTE-RENDU : 

 
 

LAPIERRE Jean-Claude 
Excusé 

(pouvoir à Alban VOSSION) 
ROLLET Thomas Excusé 

BOURDON Claude 
 

 
BERGER Isabelle  

FERRO Gianni  VOSSION Alban 
 

 

LAPIERRE Bernard 
Excusé 

(pouvoir à Claude BOURDON) 
JACQUOT Céline  

LANEYRIE Pierre Excusé FAVIER Batiste  

TROUILLET Marie-Agnès    

 

 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS PRISES : 

 
 

2025/049 Accord de la décision modificative n°2 pour 

engagement devis Rénovation Thermique 

Mairie/Ecole/Garderie/ Cantine 

2025/050 Accord sur le devis de BFC-AMO pour 

l’accompagnement dans le cadre des 

demandes de subvention pour la rénovation 

thermique Mairie/Ecole/Garderie/Cantine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à : 20h50 

Date du prochain conseil municipal : Lundi 12 Janvier 2026 à 18H30 


